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Syndicat Intercommunal à Vocation Unique – « Cœurs d’Enfants » 

Article 1 : 

En application des articles L. 5211-1 et suivants et L. 5212-1 et suivants du CGCT, il est formé entre les 
communes de Jouars-Pontchartrain, Neauphle-le-Château et Villiers-Saint-Frédéric, un syndicat 
intercommunal à vocation unique, qui prend la dénomination de Syndicat Intercommunal à Vocation 
Unique « Cœurs d’Enfants » (SIVU Cœurs d’Enfants). 

Chapitre 1 – Objet du SIVU 

Article 2 : 

A compter du 1er janvier 2024, le SIVU « Cœurs d’Enfants » a pour objets : 

- L’acquisition et la gestion des biens immobiliers et fonciers nécessaires à l’’exploitation de la 
crèche pluri-communale « Cœurs d’Enfants » (située 4, sente de la Pommeraye à Neauphle-le-
Château) 

- La gestion et l’entretien de la crèche pluri-communale « Cœurs d’enfants » 

Article 3 : 

Le SIVU aura son siège à la mairie de Neauphle-le-Château (78640). 

Le comptable public est le Service de Gestion Comptable de Rambouillet (78120). 

Article 4 : 

Le SIVU est constitué pour une durée illimitée. 

Chapitre 2 : Dispositions financières 

Article 5 : 

La contribution des communes associées aux dépenses du SIVU sera déterminée : 

- Pour les frais de fonctionnement - au prorata du nombre de berceaux effectifs (référence 
année n-1) 

L’attribution des berceaux sera définie par accord du comité syndical. 

Les 60 berceaux sont, en théorie, attribués pour 33 % à chaque commune. Si une commune ne 
réserve pas son quota maximum de berceaux, les autres communes peuvent alors, après 
accord, se les attribuer. 

Le nombre de berceaux effectif correspond aux réservations « réelles » des 3 communes, dans 
la limite de 60 berceaux. 

- Pour les dépenses d’investissement - 1/3 pour chaque commune 

Article 6 : 

Le SIVU pourvoira sur son budget à toutes les dépenses nécessaires à l’accomplissement de sa mission, 
et particulièrement aux dépenses (liste non exhaustive) : 

- de Délégation de Service Public 
- d’achats de terrains 
- d’entretien de la crèche 
- d’assurances 
- de taxes locales 
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Article 7 : 

Les recettes comprendront notamment (liste non exhaustive) : 

- La contribution des communes associées, 
- Les subventions de l’Etat, des Collectivités locales, des administrations publiques. 

Chapitre 3 : administration du SIVU 

Article 8 : 

Le SIVU sera administré par un comité syndical composé de deux délégués par commune adhérente, 
élus par les conseils municipaux. 

Article 9 : 

Le comité syndical élit, en son sein, les membres de son bureau, composé : 

- d’un président, 
- de 2 vice-présidents 

Chapitre 4 – dispositions diverses 

Article 10 : 

Les règles de fonctionnement non précisées par les présentes dispositions sont celles prévues par le 
Code Général des Collectivités Territoriales, notamment en ce qui concerne l’adhésion de nouvelles 
communes au SIVU et l’extension de son objet. 

Article 11 : 

Les présents statuts seront annexés aux délibérations des assemblées locales décidant de la création, 
modification, ou dissolution du SIVU. 


